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Règlement de jeu du 08/04/2019 au 26/05/2019 

JEU “PLAY FOR GOOD” sur http://play.gl 

 

La Société 44 GALERIES LAFAYETTE – 44 GL Société par Actions Simplifiée, au capital 

de 147 184 338 euros, dont le siège social est à Paris 9ème 44, rue de Châteaudun, inscrite au 

Registre de Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 116 329 

 

Organise un jeu intitulé « Play for Good » qui se déroulera du « 08/04/2019 » au « 26/05/2019 

» sur internet (http://play.gl).  

 

ARTICLE I - PARTICIPANTS 

 

Ce jeu est ouvert gratuitement, sans obligation d’achat, à toute personne physique majeure 

résidant en FRANCE métropolitaine, disposant déjà du matériel et d'une liaison permettant un 

accès à Internet. La participation à ce jeu implique l’acceptation sans réserve du présent 

règlement et les respects des dispositions légales et règlementaires en vigueur en France. 

 

 ARTICLE II – MODALITES DE PARTICIPATION 

 

Pour participer au tirage au sort, il suffit :  

- de se connecter sur le site Internet http://play.gl, du 08/04/2019 au 26/05/2019 à minuit  

- de jouer au jeu « Play for Good », accessible dès la page d’accueil du site : le but du jeu est 

de faire passer une balle de plateformes en plateformes en récupérant sur son parcours des 

« Good Points » 

- à la fin de la partie, de remplir le formulaire d’inscription au tirage au sort qui apparaîtra sur 

l'écran en indiquant ses nom, prénom et adresse e-mail  

 

La participation au tirage au sort est limitée à une participation par foyer (même nom, même 

adresse e-mail). L’enregistrement de plusieurs formulaires de participation par des personnes 

d’un même foyer entraînera l’annulation de tous les formulaires en cause.  

 

La participation au tirage au sort se fait exclusivement par voie électronique, au moyen du 

formulaire d'inscription proposé, aucune demande d’inscription par courrier ou par téléphone 

ne sera acceptée. Tout formulaire incomplet, inexactement rempli (sauf champs facultatifs), 

indéchiffrable ou raturé sera considéré comme nul. 

 

ARTICLE III - TIRAGE AU SORT 

 

Les gagnants sont désignés par tirages au sort à l’aide d’un algorithme informatique : 

- Il y aura sept (7) tirages au sort sur toute la période du jeu (1 par semaine), soit sept (7) 

gagnants : un (1) par semaine parmi les joueurs de la semaine concernée 

- Il y aura un (1) grand tirage au sort à la fin de l’opération parmi tous les participants au 

cours de la période  

 

Les formulaires ne seront pas déclarés gagnants que sous réserve de vérification de leur 

validité (articles 1 et 2 du présent règlement). Il sera tiré autant de formulaires que nécessaire 

pour l’attribution des dotations de jeu.            

 

ARTICLE IV – DOTATIONS MISES EN JEU 

 

http://play.gl/
http://play.gl/
http://play.gl/


Jeux Concours – Modèle de Règlement de Jeu – Internet 

Direction Juridique 28 07 2010 

                                                         Page 2 sur 4 

 

Les dotations mises en jeu sont les suivantes : 

 

Les cinq (5) lots à gagner pour chaque tirage au sort du 8/04 au 26/05 2019 (sept (7) tirages 

au sort sur la période) sont les suivants : 

- Lot 1 : une pochette en cuir Galeries Lafayette d’une valeur unitaire de 34,99€ 

- Lot 2 : un bracelet de la marque Soline Camart d’une valeur unitaire de 15€ 

- Lot 3 : un savon liquide Dr Bronner’s (240 mL) d’une valeur unitaire de 9,95€ 

- Lot 4 : un carnet (fabriqué en France, papier responsable) d’une valeur unitaire de 4€ 

- Lot 5 : un savon de Marseille de 100g (cosmétique naturelle) d’une valeur unitaire de 

3,30€ 

Dates des tirages au sort : 

Semaine 1 (du 8/04 au 14/04) – tirage au sort le lundi 15 avril 

Semaine 2 (du 15/04 au 21/04) – tirage au sort le lundi 22 avril 

Semaine 3 (du 22/04 au 28/04) – tirage au sort le lundi 29 avril 

Semaine 4 (du 29/04 au 5/05) – tirage au sort le lundi 6 mai 

Semaine 5 (du 6/05 au 12/05) – tirage au sort le lundi 13 mai 

Semaine 6 (du 13/05 au 19/05) – tirage au sort le lundi 20 mai 

Semaine 7 (du 20/05 au 26/05) – tirage au sort le lundi 27 mai 

 

Pour le grand tirage au sort à la fin de l’opération : une (1) silhouette (homme ou femme) Go 

for Good de trois (3) pièces (un t-shirt, un sweat et un pantalon) parmi la collection 

« Funorama » Galeries Lafayette (choix à effectuer parmi une sélection de produits qui sera 

envoyée au gagnant au moment de l’annonce du gain via un lien vers une page internet) et 

dans la limite des stocks disponibles.  

Date du tirage au sort : le mercredi 29 mai 

 

La valeur du ou des lots est donnée à titre indicatif. 

 

ARTICLE V – INFORMATIONS DES GAGNANTS 

 

Les gagnants seront informés par e-mail de leur gain dans un délai de quarante-huit (48) 

heures après la date du tirage au sort de la semaine correspondante et seront invités à fournir 

leur adresse postale pour l’envoi de la dotation. Ledit courrier électronique sera envoyé à 

l’adresse électronique communiquée par le gagnant, sous réserve d’avoir transmis une adresse 

valide. Il est précisé en effet que la communication de coordonnées incomplètes ou inexactes 

empêchera l’attribution du lot sans que la responsabilité de la Société Organisatrice ne puisse 

être engagée. 

 

Passé un délai d’un mois à compter de l’envoi de l’e-mail invitant chaque gagnant à fournir 

son adresse postale, sans que le gagnant n’ait manifesté son désir de profiter de son lot, ce 

dernier redeviendra la propriété de la société organisatrice. 

 

Les gagnants recevront alors leur dotation après réception par e-mail de leur adresse postale 

dans un délai d’une (1) semaine environ.  

 

Les lots sont strictement personnels et ne sont pas cessibles. Ils ne pourront pas donner lieu, 

de la part des gagnants, à une quelconque contestation, ni à la remise de leur contre-valeur en 

argent, ni à leur remplacement ou échange pour quelque cause que ce soit.  
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La société organisatrice se réserve néanmoins le droit de remplacer chaque dotation par un lot 

de nature et de valeur équivalente, si des circonstances indépendantes de sa volonté l’y 

contraignaient, sans engager sa  responsabilité de ce fait. 

 

Les gagnants qui auraient rempli de façon incomplète, en totalité ou partiellement leurs 

coordonnées, ou qui auraient modifié leurs coordonnées, email compris, au moment de la 

validation de son gain, verront l'ensemble de leurs éventuels gains annulé. 

 

ARTICLE V I – DONNEES PERSONNELLES 

 

Les participants sont informés que les données personnelles les concernant enregistrées dans 

le cadre de ce jeu sont collectées par la société 44 GALLERIES LAFAYETTE, afin de 

permettre leur participation au jeu et au tirage au sort. 

 

Les données des participants sont en outre destinées à la société 44 GALERIES 

LAFAYETTE ainsi qu’ :  

- aux Sociétés du Groupe Galeries Lafayette ; 

- aux sociétés affiliées exploitantes sous enseigne Galeries Lafayette ; 

- leurs sous–traitants habilités dont certains peuvent être situés en dehors de l’Union 

Européenne. 

 

Ce partage de données entre les enseignes du groupe Galeries Lafayette est opéré afin 

notamment d’améliorer la connaissance client de nos enseignes, améliorer nos offres et la 

satisfaction de nos clients. 

 

Les renseignements communiqués par les participants, s’ils ont donné leur accord, pourront 

faire l’objet d’un traitement informatique et pourront être utilisés à des fins commerciales. 

Seule la société organisatrice (et ses partenaires en cas d'acceptation) sera destinataire des 

informations.  

 

Les données seront conservées pendant la durée nécessaire à la finalité du traitement. 

 

Chaque gagnant autorise gratuitement et par avance la société organisatrice à reproduire et 

utiliser par tout moyen écrit, parlé ou filmé son nom et prénoms à toutes fins publicitaires ou 

promotionnelles en relation avec le présent jeu, sans que cette utilisation lui confère une 

rémunération, un droit ou un avantage quelconque, autre que l'attribution de sa dotation. 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, les participants 

disposent d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité et d’effacement des données 

personnelles les concernant, qu’ils peuvent exercer à tout moment en adressant un email à 

l’adresse: relaiscil@galerieslafayette.com 

 

Les participants peuvent également introduire une réclamation auprès de la CNIL ainsi que 

s’opposer au traitement de leurs données pour des motifs légitimes ou en demander une 

limitation. 

 

 

 

 

ARTICLE V I I – REGLEMENT  DE JEU 
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Le jeu est gratuit et sans obligation d’achat, le règlement de jeu peut être consulté librement 

sur le site Internet http://play.gl.  

 

ARTICLE V I I I – CONDITIONS D’UTILISATION DES LOTS 

 

Les conditions d’utilisation du lot seront communiquées aux gagnants lors du retrait du lot. 

 

ARTICLE IX - LITIGES 

 

Le présent règlement est soumis à la loi française. Toute difficulté pratique d’application ou 

d’interprétation du présent règlement sera tranchée en dernier ressort par la société 

organisatrice. 

 

Il est précisé que, la société organisatrice a mis en place les moyens techniques nécessaires 

pouvant démontrer la participation ou la non participation d’un internaute. Il est donc convenu 

que, sauf erreur manifeste, les données contenues dans les systèmes d’information de la 

société organisatrice ou de ses sous traitants ont force probante quant aux éléments de 

connexion et aux informations résultant d’un traitement informatique relatif au jeu. 

 

ARTICLE X – RESPONSABILITE 

 

La société organisatrice se réserve le droit d’interrompre, de reporter, de modifier, d’écourter, 

de prolonger ou d’annuler le jeu si les circonstances l’exigent. Sa responsabilité ne pourra être 

engagée de ce fait. 

La société organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents et accidents qui 

pourraient arriver aux gagnants pendant la jouissance des lots ou qui pourraient affecter 

lesdits lots.  

 

La société organisatrice ne sera pas responsable en cas d’intervention malveillante, de 

problèmes de connexion, de problèmes  de matériel ou logiciel, de perturbations extérieures à 

la société organisatrice qui pourraient affecter le bon déroulement du jeu. 

 

Dans tous les cas, si le bon déroulement administratif et technique du jeu est perturbé par un 

virus, bug informatique, intervention humaine non-autorisée ou toute autre cause échappant à 

la société organisatrice, celle-ci se réserve le droit d'interrompre le jeu. 

 

De même, la participation à ce jeu implique la connaissance et l'acceptation des 

caractéristiques et des limites d’internet, l'absence de protection de certaines données contre 

d’éventuels détournements ou piratages et contre les risques de contamination par d'éventuels 

virus circulants sur le réseau. 

 

Des additifs ou des modifications pourront éventuellement être publiés pendant le jeu. Ils 

seront considérés comme des annexes au présent règlement et seront réputés en faire partie 

intégrante. 

Passé un délai de deux mois après la fin du jeu, aucune réclamation ne sera acceptée. 

 

Fait à Paris 

Le 22/03/2019 

http://play.gl/

